
 Mode d’emploi 

Pour voyager 

• A l’arrêt de bus : vous trouverez soit un poteau d’arrêt soit un 
abribus. Plusieurs informations sont affichées : le nom de l’arrêt, 
les numéros des lignes desservant l’arrêt, leurs directions, les 
horaires de passage de chaque ligne, le plan du réseau et la liste 
des dépositaires. Vous pourrez ainsi réaliser votre itinéraire. En 
attendant le bus, préparez votre monnaie (faites l’appoint, le 
conducteur n’a pas toujours la monnaie) ou votre titre de 
transport. 
 
• A l’arrivée du bus : assurez-vous que la ligne est bien celle que 
vous désirez prendre en regardant la "girouette" située au 
dessus du pare-brise avant et sur le côté du bus. Faites sig
conducteur pour qu’il s’arrête. 

ne au 

• Pour monter dans le bus : Passez obligatoirement par la porte avant, montrez votre 
titre de transport ou oblitérez votre ticket dès la montée. Si vous n’avez pas de titre de 
transport, achetez un ticket unitaire auprès du conducteur et oblitérez-le. Si vous 
souhaitez faire une correspondance avec un autre bus, signalez-le au conducteur dès la 
montée. Si vous êtes déjà en correspondance, il vous suffit de montrer votre ticket au 
conducteur. Ne jetez jamais votre ticket car vous pouvez être contrôlé jusqu’à la 
descente du bus par le contrôleur ou les vérificateurs. 
 
• Pour descendre du bus : demandez l’arrêt en appuyant sur l’un des boutons rouges. La 
demande est enregistrée lorsque le voyant « arrêt demandé » au dessus du conducteur 
est allumé. Descendez obligatoirement par la porte arrière. 
 

Pour voyager l’esprit Tranquille 

    * Etre en règle 
 
Si vous voyagez avec un ticket unitaire 
- Compostez-le et conservez-le jusqu’à la sortie du bus. 
- Vous pouvez faire des correspondances entre 2 lignes différentes dans un délai de 40 
minutes. 
- Le retour sur une même ligne n’est pas permis. 
- La circulation sur une même ligne avec interruption de trajet est interdite. 
 
Si vous êtes abonné 
- A chaque voyage, munissez-vous de votre carte et du coupon correspondant. Le 
coupon séparé de la carte est sans valeur.  
- Reportez bien votre numéro de carte au stylo à bille sans rature sur votre coupon 
mensuel ou trimestriel. 
- Si vous oubliez votre abonnement, pour être en règle, vous devez acheter un ticket 
unitaire auprès du conducteur. 
 

    * Si vous n’êtes pas en règle lors d’un contrôle 

        Barème des infractions au 1er juillet 2008 : 

• Voyageur muni d’un titre de transport non valable ou non complété : 28,10 € 
• Voyageur sans aucun titre de transport : 41,80 € 



• Perturbation du service ou détérioration du matériel : 147 € 
 

Le défaut de titre de transport et la possession d’un titre de transport non valable 
constituent des infractions assujetties à des amendes conformes aux lois et décrets 
en vigueur. A défaut de règlement dans un délai de 30 jours, une majoration de 
tarif sera appliquée. Si après 2 mois (à partir de la date de verbalisation), vous 
n’avez rien payé, une procédure pénale sera lancée 


